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Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 27 mai 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
Pièce SCGM-2, document 7, page 8.
Préambule :
« Il est à noter qu’en raison de l’application limitée du programme, SCGM souhaite que le PCAF demeure disponible et ce, tant et aussi longtemps qu’une alternative n’aura pas été mise au point qui pourra satisfaire l’ensemble de la clientèle qui est visée par le PCAF. »
Question :

3.1
Veuillez expliquer pourquoi le nouveau programme exclut les entreprises en démarrage et le secteur de la restauration.
Réponse :

3.1 
Notre partenaire, la Banque Scotia, prête à tous les types d’entreprise et d’industrie et n’établit pas de distinction en fonction du type ou de la taille de l’entreprise. Cependant, pour réussir à établir un programme de financement automatisé qui traite les demandes de prêts promptement comme celui qui nous est offert par voie électronique, il n’est pas possible d’atteindre le même niveau de souplesse et de précision dans l’évaluation de l’ensemble des demandes de crédit. Compte tenu des limites du produit, il a fallu standardiser les critères d’admissibilité (entreprises ayant un chiffre d’affaires de moins de 5 M$, montant de financement entre 5 000 $ et 50 000 $, exclusion des entreprises en démarrage et du secteur de la restauration) de façon à assurer un traitement rapide.
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